
 

 

 

LES FONDAMENTAUX  
DE LA GESTION DE CRISE  

 

- PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE - 

INTERVENANTE 
 
Claire GRIFFANTI  
Formatrice  
Accompagnement au développement de projets  
Elue déléguée à la réserve communale 

  

 

Les FORMATIONS de l’Association des Maires du Haut-Rhin 

 

PROGRAMMATION 
 
 

Vendredi 18 septembre 2026 
9h à 12h / 14h à 17h   

EN PRATIQUE 
 
PUBLIC 
 Elus locaux  : maires, adjoints, conseillers municipaux …. 
 
CONTEXTE 
La réponse de la commune aux crises repose sur une organisation et un  
schéma comportemental pré-établis, qui permettent de réagir le plus rapidement 
et le plus efficacement possible. Les élus doivent connaître les outils, les  
procédures et les acteurs à mobiliser pour faire face aux crises. 
  
La loi dite MATRAS du 25 novembre 2021, complétée par le décret du 20 juin 
2022 relatif au plan communal et intercommunal de sauvegarde a étendu la liste 
des communes où le Plan Communal de Sauvegarde doit obligatoirement être 
établi (risque important d'inondation, risque sismique, risque incendie…).  
Les communes ont l’obligation d’établir un plan communal de sauvegarde 
et de le tenir régulièrement à jour.  

PRESENTATION DE LA FORMATION  
 

Anticiper et prévenir  
Þ Identifier les risques : typologie, vulnérabilités locales ... 
Þ Le Plan Communal de Sauvegarde : les informations obligatoires, les ou-

tils d’aide à son élaboration  
Þ La réserve communale 
 

Les principes de la gestion de crise  
Þ Adopter une culture de gestion de crise   
Þ Gérer son stress  
Þ Avoir une communication efficace  
 

Répondre à la crise  
Þ Activer le plan de gestion de crise et mettre en place une cellule de crise  
Þ Gérer le retour à la normale  

 
RESULTATS ATTENDUS  
Connaître les outils, les procédures et acteurs à mobiliser pour faire face aux 
crises ; mettre en place son Plan Communal de Sauvegarde. 

 
 POINTS FORTS 
Formation interactive et vivante, proposée par une formatrice expérimentée 
aux problématiques du terrain. 

 

LIEU  
Siège de l’AMHR 

4 route de Rouffach COLMAR 
Tél : 03 89 41 75 96 
Courriel : amhr@calixo.net 
Site internet : www.amhr.fr 

 
Locaux situés à côté de la Gare et  
accessibles PMR 
 

Stationnement possible :  
ā en face au Parking BLEYLE  
  (3€ la journée) 
ā à environ 600 mètres gratuitement 

MODALITES  
D’INSCRIPTION 

Par le DIFE  
 

L’espace «Mon compte Elu»,  
intégré à la plateforme  nationale   
«Mon compte Formation» est  
accessible à partir du lien : https://
www.moncompteformation.gouv.fr/
espace-prive/html/#/droits  
 

 
Par la COLLECTIVITE  
Cette formation peut également être 
prise en charge par votre collectivité.  
 
Nous contacter au 03 89 41 75 96 


